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laquelle est annexée une lettre de M. de Bassignac, son commandant : ces pièces contiennent le témoignage des bonnes intentions de ce régiment égaré par des suggestions perfides. (L'Assemblée décide qu'il en sera fait mention au procès-verbal.) 

M. "Vernier, secrétaire , donne lectqre du pro¬ cès-verbal de la séance d'hier 10 octobre. Ce procès-verbal est adopté. 

M. de Bonnal, évêque de Clermont. Lorsque votre comité ecclésiastique vous proposa le plan delà constitution civiledu clergé...,. {On demande 

l'ordre du jour.) Je n'ai à faire que quelques observations. 

M. Boutleville-Dnmetz. J'ai reçu une lettre ce matin, par laquelle on m'annonce qu'on pro¬ posera encore dans la tribune un plan de contre-révolution. 

(La partie droite insiste pour que M. l'évêque de Clermont soit entendu.) 

M. le Président. Je vais prendre les ordres de l'Assemblée. 

M. Eiavie. Vous n'avez pas ce droit-là, mon¬ 
sieur le Président. L'ordre du jour est indiqué et 

il n'est pas permis de l'intervertir. (Après quelques débats, l'Assemblée décide de passer à l'ordre du jour.) 

M. Enjubault, rapporteur du comité des domaines,' demande la parole au nom des comités réunis des finances, des impositions et des domaines 

pour présenter un décret concernant les princes apanagistes. Messieurs, vous avez renvoyé à vos comités la 

question de savoir si les princes apanagistes doi¬ vent jouir de la coupe prochaine dans leurs apa¬ nages. Cette question dépend de ce qui s'est passé lors de l'entrée en jouissance. Vos comités ont cherché à remonter à la source : ils se sont 

assurés que les deux princes, frères du roi, n'ont 

pas joui la première année et que, par conséquent, si on leur refusait la coupe de cet hiver, ils auraient une coupe de moins qu'ils n'ont eu d'années. Nous n'avons pu obtenir la même certitude sur l'apanage de la maison d'Orléans; mais tout con¬ court à le faire présumer. C'est pourquoi nous 

vous proposons de décréter ce qui suit : « L'Assemblée nationale, interprétant, en tant 

que de besoin, l'article 5 du décret du 13 août dernier, concernant les apanages, décrète ce qui suit : 

c Les apanagistes pourront faire couper et 
exploiter à leur profit, dans les délais ordinaires, les coupes de bois qui doivent être coupées et 

exploitées dans le cours de l'hiver prochain, ainsi qu ils auraient fait si le décret dudit jour 13 août dernier n'était pas intervenu, et en se confor¬ mant par eux aux procès-verbaux d'aménage¬ ment et aux ordonnances et règlements inter¬ venus sur le fait des eaux et forêts. » 

(Ce décret est adopté sans discussion.) 

M. le Président. L'ordre du jour est la suite de la discussion sur la contribution foncière. 

M. de JLa Rochefoucauld , rapporteur du 
comité de l'imposition . Messieurs, voire comité de l'imposition a dû vous présenter, dans un premier 

projet de décret sur la contribution foncière, un ensemble de dispositions qui embrassât la 
marche de toutes les opérations d'assiette , de 
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répartition, de perception et de recouvrement 
de cette contribution; il a dû aussi vous pré¬ senter des vues sur la somme à laquelle elle 

pourrait s'élever , quoiqu'il prévît bien que vous ne pourriez statuer sur cette somme qu'après avoir déterminé celle des dépenses publiques, et les divers genres de contributions et de droits qui devront y fournir : alors seu¬ lement vous pourrez vous décider avec con¬ naissance de cause. Ainsi votre comité ne doit 

pas entreprendre aujourd'hui de discuter les di¬ verses objections, dont plusieurs sont fortes, sur 

cette fixation; il desire, avec tous ceux qui ont opiné sur cette matière, que les besoins de l'Etat vous permettent d'en établir une moindre 

que celle qu'il a cru devoir vous présenter ? comme la plus forte que vous puissiez établir. Soigneux de ménager votre temps si précieux, 

il ne répondra pas non plus aux reproches qui lui ont été faits, comme s'il eût adopté une theo-rie qu'il a lui-même combattue sur plusieurs points, et dont il s'éloigne très évidemment dans les plans qu'il vous propose. Il n'a pas cru que vous dussiez établir consti¬ tutionnel lement une théorie de l'impôt, matière importante à la vérité, mais sur laquelle l'opi¬ nion générale n'est pas encore assez arrêtée, pour que vous puissiez en énoncer une 5 il ne croit pas non plus que vous puissiez décider constitu-tionnellement la proportion entre les contribu¬ tions directes et les indirectes, parce que l'im¬ mensité des dépenses dont vous êtes chargés vous forceront sûrement à prendre, sur cette combinaison, des mesures différentes de celles 

que les législatures pourront successivement adopter, d'après l'extinction successive et assez 

rapide des charges viagères, la cessation de plu¬ sieurs dépenses, et l'économie plus grande appor¬ tée dans les autres. 

11 vous présentera très incessamment des arti¬ cles constitutionnels, dans lesquels il réunira les 

principes qui lui paraissent devoir régler l'orga¬ nisation des contributions publiques, et celle de la caisse nationale; il écartera donc pour le mo¬ ment tous ces objets de discussion, et vous pro¬ posera de la restreindre actuellement au mode d'assiette et de répartition, non pas entre les dé¬ partements et les districts, mais seulement entre les propriétaires dans l'intérieur des municipa¬ lités; la répartition entre les départements fera l'objet d'un décret particulier, pour lequel votre comité recueille des matériaux qui ne sont pas encore complets; il s'est bien procuré la connais¬ 

sance de l'ancienne répartition par généralités, mais il a demandé aux directoires de départe¬ 

ments les renseignements nécessaires pour ap¬ pliquer cette ancienne répartition à leur circons¬ cription actuelle; il vous sera bien difficile de trouver pour cette année une base plus parfaite . cependant s'il se trouvait que quelques départe¬ ments fussent évidemment surchargés , vous croirez de votre justice de leur procurer un com¬ mencement de soulagement. C'est donc seulement sur la manière de répar¬ tir en détail la contribution entre les propriétés qu'il désire d'attirer actuellement votre attention, 

et sur les opérations nécessaires pour opérer cette répartition- les assemblées administratives 

et les municipalités peuvent y procéder, indé¬ pendamment de la somme qu'elles auront à re¬ partir, et le temps qu'il leur faudra pour ces pré¬ liminaires vous suffira pour la décréter. 

Pour que cette répartition pût se bieu faire, il faudrait sans doute un cadastre : dans la plus 



[Assemblée nationale.) ARCHIVES PA 

grande partie du royaume il n'y en a pas, et même dans celle où it en existe, il est imparfait; 
cependant ces départements pourront se servir 
provisoirement du leur pour répartir leur portion contributive, jusqu'au moment où les principes 

que vous poserez sur ce travail ( et votre comité vous en proposera très incessamment), auront une application générale. Dans les pays où la taille était tarifée, il y a un aperçu d'évaluation des différents fonds, et enfin dans les pays 

mêmes où taille se répartissait le plus arbitrai¬ 

rement, on j répartissait les charges locales sur les propriétés privilégiées comme sur les autres; ainsi, dans les départements mêmes où il n'y a Ri cadastre, ni tarif, la contribution foncière trouvera pour moyens de répartition la connais¬ sance locale de la valeur des fonds, et l'intérêt contradictoire des contribuables, dont le résultat sera moins défectueux, qu'il ne l'a été jusqu'ici, parce qu'il n'y aura plus ce mélange d'imposi¬ tions territoriales, mixteg et personnelles, dont l'assiette simultanée était la source de beaucoup d'erreurs et de beaucoup d'injustices, Votre comité n'a pas pu vous présenter, dans le projet de décret qui vous est actuellement sou¬ mis, tous les détails d'exécution; ils seront la matière d'une instruction dont il s'est occupé déjà, mais qu'il ne pourra terminer que d'après vos décisions sur les bases qu'il vous propose. Il lui paraît donc désirable que vous, vouliez bien, écar tant toute autre discussion, vous fixer à celle 

qui pourra vous déterminer sur la répartition entre les contribuables ; et, dans cette vue, lors¬ 

que vous aurez examiné la question ajournée, jeudi dernier, sur l'explication du revenu net imposable, ij vous proposera de discuter je ti¬ tre III de son projet de décret qui contient les dispositions nécessaires pour le commencement du travail des assemblées administratives et des municipalités. 11 m'a chargé aussi de prévenir les objections qui pourraient s'élever sur l'articje 6 du titre II, concernant les fermiers; il en a recueilli de très 

sages dans plusieurs conférences particulières, et elles l'ont déterminé à changer la forme de cet article, et à vous présenter seulement une dis¬ 

position générale dont un règlement particulier 

appliquera les principes d'une manière plus juste aux différentes espèces de baux et de conven¬ tions rurales, et satisfera le droit des proprié¬ taires chargés dorénavant de l'acquittement total de la contribution foncière, sans léser le cultiva¬ 

teur, et sans courir le risque funeste à l'agricul¬ ture de rompre en même temps peut-être une très grande quantité de baux. Je passe maintenant à l'ordre du jour. 

Sur le revenu, net. 
Le produit net d'une terre est ce qui reste au 

propriétaire après avoir déduit, sur lé produit to¬ tal ou brut, les frais de semences, de culture et 
de récoltes; les salaires et profits du cultivateur 
font partie des frais de culture: ainsi, lorsqu'un propriétaire cultive lui-même, il faut, pour con¬ 

naître véritablement son produit net, déduire ce qu'aurait gagné pendant l'année le cultivateur salarié; le produit net n'est donc réellement que la partie du produit brut que retire de son fer mier le propriétaire absent ou étranger à la culture; c'est ce produit net qui seul doit la contribution, car les autres portions que l'on a déduites ont toutes une destination, et si cette 

destination n'était pas) complètement remplie, la 
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reproduction de l'année suivante en souffrirait* et la culture se détériorerait d'année en année. 
Mais le produit net varie comme le pro luit brut, 
par l'influence des saisons: il faudrait donc faire varier chaque année le taux de ta contribution 

sur chaque arpent de terre, pour que le proprié-* taire ne fût pas trop légèrement taxé dans l'une ou trop excessivement chargé dans l'autre; of, cette variation exigerait une surveillance impos sible à exercer, et des vérifications annuelles onéreuses au contribuable et dispendieuses pour l'Etat: elle serait d'ailleurs incompatible avec la nécessité de subvenir aux besoins publics, dont la somme déterminée exige des fonds certains. On doit donG regarder cette méthode comme impraticable, et recourir, pour l'assiette de la contribution, au moyen employé dans toutes les autres combinaisons qui se font sur des produits annuels et variables, celui de former une année commune, en additionnant ensemble un certain nombre de produits, et divisant la somme totale qui résulte de cette addition par le nombre d'an¬ nées, ce qui donne une somme égale pour cha¬ cune: c'est ce qu'on appelle le produit moyen, et c'est ainsi que tout homme raisonnable cal¬ cule son revenu, qui est le produit net qu'il doit probablement retirer chaque année: c'est donc sur ce produit net moyen que l'on doit asseoir la contribution. 

Pour faire cette évaluation du produit net 
moyen ou revenu, d'une manière raisonnable, il faut embrasser dans la combinaison un nombre 
d'années suffisant pour que les événements au 
moins communs y soient compris; ainsi la ré¬ volution de temps ne doit pas être la même pour 

tous les genres de culture, et si neuf ou dix an¬ nées suffisent, par exemple, pour déterminer le 
revenu d'une terre labourable, il en faudra vingt 

peut-être pour une terre en vigne, et plus pour celle chargée d'arbres; il faudra même encore que la combinaison varie dans les divers pays : mais une considération doit rassurer, c'est que, 

dans chacun, le concours des observations donne sur la manière d'évaluer aux hommes habitués 
à la culture un tact que le théoricien n'attein¬ 
drait jamais, et qu'il forme là-dessus une doc- 

trine routinière, qui, bien examinée, approche toujours beaucoup de la vérité. Les législateurs doivent donc se borner à poser des principes gé¬ néraux, et se confier pour leur application aux connaissances locales. 

La marche que l'on vient d'exposer est géné¬ 
ralement bonne pour les terres en valeur; mais lorsqu'un propriétaire défriche un champ, il faut 

un certain temps pour que le revenu s'établisse; il ne faut donc pas, pendant ce temps, qu'il soit soumis à la même contribution qu'il pourra et 

qu'il devra supporter, lorsqu'après avoir recou¬ vré ses avances primitives, il sera entré en pleine et entière jouissance de ce revenu; de là vient la règle établie dans presque tous les pays agri¬ coles surtout, qui exempte, en tout ou eû partie de la contribution, les défrichements pendant un certain nombre d'années, et communément la 

politique étend cette faveur un peu au delà de ce que la justice rigoureuse déterminerait. Le eo* mité avait toujours compté, Messieurs, vous pré¬ 

senter cette idée qui a mérité votre attention dans l'opinion de M. de La Merville. Il est une autre disposition, dictée aussi par la saine politique, et que M. de Delley vous a développée, c'est que l'accroissement de la oon tribution ne suive pas instantanément celui du revenu procuré par des dépepses extrordinairea 
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d'amélioration, et il est juste, par exemple, que le propriétaire qui marne ou ensable son champ, qui plante une vigne, des arbres fruitiers, des mûriers ou un bois, ne soit pas aussitôt porté à un taux de contribution plus considérable; il faut pour ces avances foncières en user comme pour les avances primitives, laisser ce proprié¬ taire à l'ancien taux pendant un espace de temps suffisant pour qu'il recouvre ses avances, et même un peu au delà : mais cette espèce de privilège deviendrait injuste, s'il était perpé¬ tuel, et tous les autres contribuables ont droit, après cette époque, de le rappeler à l'égalité proportionnelle, sauf à lui d'obtenir par la suite une diminution de taxe, si quelque fléau vient lui enlever ces produits, que l'on appelle extraordinaires , mais qui ne méritent pas plus le nom d'industriels , que le grain produit par les soins et l'industrie du laboureur. 

Le comité pense donc, Messieurs, que vous devez lui ordonner de vous présenter incessam¬ ment un nouveau titre pour régler les excep¬ tions que l'intérêt de l'agriculture exigera de votre juste sollicitude, et d'y faire entrer la con¬ sidération des avances primitives et foncières; 

mais que vous adopterez, pour déterminer d'une manière générale le revenu imposable, les articles 
qu'il a l'honneur de vous proposer : 

Art. 1er. Le produit net d'une terre est ce qui reste à son propriétaire, déduction faite, sur le produit brut, des frais de semences, culture et récolte. 

Art. 2. Le revenu imposable d'une terre est 
son produit net moyen, calculé sur un nombre d'années déterminé. 

Art. 3. Il sera donné, avec le décret, une instruction détaillée sur la manière d'évaluer les 

terres, d'après les divers genres de leurs produc¬ tions. 

M. Pierre de Delley. Messieurs, avant d'in¬ 

voquer à l'appui de mon opinion les principes qui me Pont dictée, je dois m'expliquer en termes clairs et précis sur cette opinion. Je pense que, dans l'évaluation d'une propriété foncière pour la répartition de l'impôt, l'on doit 

écarter toute la partie du revenu qui n'est pas la suite nécessaire d'une exploitation ordinaire et 
d'usage selon la coutume du pays. 

Prenons d'abord les terres labourables pour 
exemple. 

Le marnage, le mélange des terres sablonneuses 
aux terres trop compactes, les engrais extraor¬ 
dinaires qu'on se procure par l'achat de fumiers 
étrangers ou de pailles, ou telles autres substances 
que l'on fait ensuite concourir à une bonification 

extraordinaire, sont des moyens industriels qui dépendent absolument des qualités plus ou moins actives du possesseur. Les revenus extraordi¬ naires qu'il se procure par cette industrie ne doi¬ vent point être assujettis à l'impôt, car ces moyens industriels ordinaires ont un effet plus ou moins 

marqué, plus ou moins durable sur les produc¬ tions. 

L'on ne pourrait donc, sans tomber dans l'ar¬ 
bitraire, les évaluer et fixer le temps de leur durée. 

Nous n'évaluerons donc dans les terres labou¬ 
rables que les produits en grains, blé, seigle ou 

avoine, que ces terres auraient dû donner une année commune sur dix ans, si l'on avait sim¬ plement suivi les cultures et les assolements en usage dans le pays, et si l'on n'avait mis dans ces terres que les engrais provenant de ces terres 

mêmes, comme la loi l'exige dans les trois quarts de la France. 

Les récoltes de lin, de chanvre , de colza, de hou¬ 

blon, toutes celles, en un mot, que l'industrie retire des terres, au moyen d'engrais extraordi¬ naires, l'année où elles devraient être en repos, ne seront point évaluées pour la répartition de l'impôt. 

Dans ces mêmes terres labourables il peut s'y trouver une autre espèce de produits appelés fruits de branches, tels que les pommiers et poi¬ riers dans tous les pays à cidre; tels que les noyers et châtaigniers dans presque toutes les parties de la France ; tels que les mûriers, les oliviers, les amandiers, les hautins ou treilles dans les pays méridionaux. Ces produits, appelés fruits de branche, ne doivent point être compris dans l'évaluation pour l'impôt, parce qu'ils ne sont encore que des produits extraordinaires, plus ou moins assurés, plus ou moins durables, d'une industrie extraordinaire ; mais en évaluant les terres où se rencontrent ces arbres et arbustes, l'on doit évaluer les productions en grains que rendraient ces terres, si ces arbres et arbustes n'en diminuaient pas la fécondité. A cette pré¬ caution, vous aurez l'évaluation, comme si au¬ cune industrie extraordinaire n'était venue al¬ 

térer les produits naturels de la terre labourable, 
produits naturels qui sont simplement des grains, blé, seigle et avoine. 

Lorsqu'on sera dans le cas d'évaluer une vigne de la nature de celles qui sont, pour ainsi dire, permanentes dans le même emplacement, on 

prendra le produit moyen de cette vigne, une année sur vingt ans, et l'on supposera que le 

propriétaire n'a suivi que l'usage du lieu pour les cultures et la quantité d'engrais. S'il se trouve autour de cette vigne des arbres 

productifs, on écartera le produit de ces arbres ; mais on calculera le produit de la Vigne, comme si aucun arbre ne diminuait sa fécondité. 

Même manière de procéder pour les prairies, etc. 
A l'égard des pâturages, des marais, des bois-

broussailles, des pâtis, landes, bruyères, terrains vagues, etc., ils seront toujours évalués, non à 

raison de ce qu'ils pourraient valoir par les res¬ sources de l'industrie, mais à raison des avan¬ 
tages dont ils sont, dans l'instant même de 
l'évaluation, pour les pâturages des troupeaux 
de tout genre qui s'y nourrissent huit mois de l'année. 

Cette évaluation est toujours possible, en ne 
considérant la propriété que dans son état ac¬ tuel; mais l'annonce d'un surimpôt qui vien¬ 

drait la frapper après que l'industrie l'aurait mise en valeur, serait sûrement bien impoliti¬ 
que, s'il n'était injuste ; il serait, ainsi que pour 
tous les autres produits casuels et peu durables de cette industrie, contraire aux vrais principes. 

En effet, un des premiers principes étant que la contribution foncière est un impôt sur la pro¬ priété et non sur les personnes, donc il ne peut porter sur l'industrie extraordinaire du posses¬ seur sans perdre son caractère, et devenir en même temps personnel. 

Deuxième principe : La contribution foncière 
ne doit porter que sur les capitaux fonciers, à raison de leur revenu net imposable. Or, des ar¬ 
bres qui coûtent annuellement, en culture et en 
engrais nécessaires, un entretien extraordinaire 
et toujours peu proportionné à leurs revenus si casuels ; 

Des arbres qui, avant de produire, exigent tout 
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jours de longues années de non-jouissances et de travaux ; 
Des arbres qui, lorsqu'ils sont en valeur, peu¬ 

vent, chaque année, éprouver une gelée tardive , une eau chaude, une grêle , et que même un simple brouillard peut rendre nuls pour la pro¬ duction et la rentrée des avances de l'année; 

Des arbres qui sont si instantanés dans leur 

durée, qu'un gros hiver, que des maladies épi-démiques sur une plantation, que des orages peuvent faire périr et enlever à la fois au culti¬ vateur le revenu dont il s'était flatté pour l'ave¬ nir et la rentrée de toutes ses avances cumulées 

avant le moment où ces arbres pouvait rapporter : 

De pareils objets, aussi casuels, aussi instan¬ tanés dans leur durée, toujours soumis à l'in¬ tempérie des saisons, ne sont point de véritables 

capitaux fonciers; ils ne peuvent être assujettis à l'impôt sans injustice ; et c'est une latitude 
que la politique doit laisser au cultivateur pour 

améliorer son sort, entretenir son énergie et augmenter la masse générale des richesses. Cette latitude sera aussi laissée au négociant, qui fait le commerce maritime également si casuel. Certainement vous n'irez pas taxer da¬ vantage les capitaux qu'il aura employés à ce 

commerce dangereux, parce qu'il aura gagné cent pour cent, en risquant de tout perdre. Troisième principe: La contribution foncière 

doit avoir une base stable , une quotité fixe et dé¬ 
terminée, et surtout ne point dépendre de l'arbi¬ traire. 

En imposant les produits extraordinaires et 
casuels de l'industrie agricole, c'est-à-dire en 

proportionnant l'impôt au revenu net et moyen qu'une propriété foncière rend, en raison des efforts annuels de l'industrie, ou seulement en 

raison des bonifications dont l'effet est supposé 

plus durable, on anéantit sa stabilité, on rend incertains ses produits, on soumet tous les pro¬ priétaires aux rigueurs de l'inquisition ou de l'arbitraire. 

Les habitants des pays non cadastrés, accou¬ tumés, dès longtemps, à ces différents jougs, ne sentent pas dans leur âme la religieuse horreur qu'éprouvent les habitants des pays cadastrés, en réfléchissant aux suites funestes , inévitables de cette désastreuse mesure : oui, désastreuse ; elle l'est, et pour la nation en général, et pour le propriétaire en particulier. Je le prouve. 

Désastreuse pour la nation. 

1° Elle rend moins précieuses les propriétés foncières; 2° Elle rend incertaines les recettes de la con¬ 

tribution; 3° Elle avilit les cultivateurs, en les accoutu¬ 
mant à dissimuler, à intriguer, à ramper devant 
un administrateur de district ; 4° Elle anéantit les heureux effets d'une in¬ 
dustrie particulière, qui se propage par cette 
jactance toujours nécessaire pour émouvoir le 
cultivateur, qui ne se détermine qu'après l'assu¬ rance qu'un autre a réussi, avant lui, dans la même tentative. 

Désastreuse pour le propriétaire . 

1° Elle le met dans le cas de craindre une aug¬ mentation certaine dans l'impôt, lorsque souvent 

l'augmentation de son revenu ne sera qu'appa¬ rente; 

2° Elle doit lui faire craindre de longs délais 

pour se faire décharger du surcroît d'impôt, lors¬ que la perte du revenu extraordinaire pourra même être constatée ; 3° Ces craintes, qui sont très fondées, se mêlant au sentiment naturel d'indolence, dont l'effet malheureux retient encore notre agriculture si loin de sa perfection ; cette réunion, dis-je, fournit 

au cultivateur une réponse à toutes les invitations, et une excuse à tous les mouvements intérieurs 
de quelques instants d'énergie. 

Le comité pense lever ces difficultés, en vous proposant des exceptions de plusieurs années en faveur des défrichements, des dessèchements de 

marais, des entreprises extraordinaires. Je con¬ viendrai avec lui que ces travaux éclatants, aisés à constater, peuvent être suffisamment récom¬ pensés par des exemptions plus ou moins longues de l'impôt; c'est véritablement alors un capital que l'on a placé dans le dessèchement d'un ma¬ rais. Cette bonification est durable, et elle ne 

présente, après le dessèchement, qu'une longue jouissance, sans casualité extraordinaire. Mais comment m'assurez-vous, par une exemp¬ tion, la jouissance, à moi, petit propriétaire, cul¬ tivateur obscur, travaillant dans le silence, 

lorsque j'aurai, à force de sueurs, de privations, d' opiniâtreté, bonifié des graviers stériles, en les plantant d'arbres casuels? 

Ces arbres, avec l'apparence d'une vigoureuse 
végétation produite par la facilité qu'éprouvent les racines à s'étendre dans un terrain meuble et 
bien travaillé, ne rendent cependant point, ou 

rendent peu de fruits, parce que si une sève, si m-plement savoneuse et abondante, suffit à la végé¬ tation des feuilles et du bois, il faut une sève 

fécondée par une partie sucrée, pour produire le 
fruit : ce fruit, le chef-d'œuvre , le but et la fin de tous les efforts de la nature, est cependant la seule 

partie qui produise le revenu de tous les arbres utiles, le mûrier excepté. Celui-ci a un autre inconvénient; c'est que la 

grande vigueur ou la maigreur de sa végétation nuit encore au succès des vers à soie. 
Ainsi, comment apprécier si les arbres qui 

semblent enrichir mou champ et doubler mon revenu ne sont pas réellement une cause de ruine 
par les dépenses extraordinaires de culture et la nullité de leur produit? 

S'il est prouvé qu'ils me produisentun avantage 
réel, combien m'en laissere'z-vous jouir avant de 

me surimposer? l°Les noyers, les châtaigniers, etc., exigent de trente à cinquante ans, selon le terrain, avant d'avoir un revenu effectif, et peuvent périr par une gelée au moment où ils allaient produire. Les mûriers, dans un terrain graveleux, pro¬ duisent au bout de sept à huit ans, et périssent au bout de vingt-cinq à trente ans. Dans un sol plus compact, qui se laisse moins facilement pénétrer par leurs racines, ils sont 

quinze à vingt ans à se développer, et durent souvent un siècle. 

Dans une plantation quelconque tous les ans il en meurt; comment déterminer d'abord 

l'instant du surimpôt, ensuite celui du dégrève¬ ment? 

Toutes ces mesures pour l'augmentation ou le dégrèvement ne prêtent-elles pas à tous les inconvénients de l'arbitraire? Quoi! votre Consti¬ 

tution en matière d'impôt, au lieu de délivrer les pays non cadastrés du joug de fer sous 
lequel ils sont depuis si longtemps courbés, 
n'aboutira qu'à y assujettir aussi les pays qui 
n'y étaient point soumis? 
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An lieu de ces grandes et larges bases sur les¬ 
quelles doivent se reposer des législateurs créant la Constitution d'un peuple libre, vous voulez 
vous circonscrire dans ces combinaisons mes¬ 
quines, dans cette étroitesse de génie, qui, depuis tant de siècles, comblent tous nos mal¬ heurs. 

Voiis voule? conserver, augmenter même les effrayants abus de l'arbitraire, en l'amalgamant à la partie de votre Constitution qui devrait le plus en être exempte. Vous voulez donc, après vous être constitués un peu libre, n'avoir encore, comme par le passé, que des tyraus et des es¬ claves? 

Consultez vos aînés en liberté , vos aînés en pensées forte? et profondes, vos aînés surtout en grandes vues législatives ; et, au lieu de prendre leurs modes, qu'ils vous fournissent de plus nobles et de plus utiles objets d'imitation. Voyez ces insulaires, avec une population et des propriétés moindres de moitié que les vôtres, avec une dette immense, briller entre les nations, et conserver dans l'opinion de l'univers une pré¬ pondérance que vous n'avez pas. Chez eux, l'agriculture est florissante, les pro¬ priétés foncières y sont respectées, la taxe sur les terres, à peine le sixième des revenus publics, et presque invariable dans sa quotité, l'est surtout dans son assiette; depuis 150 ans, les terres imposées sur la même estime ont laissé aux propriétaires une immense latitude aux spécula¬ tions rurales. 

L'Angleterre sent que ce n'est pas quelques millions de plus qu'elle retirerait sur les fruits 
de l'industrie agricole qui seraient sa vraie 

richesse; bien convaincue que l'augmentation des produits est pour ses intérêts d'une toute autre importance, elle se garde bien d'en altérer la source, en pesant sur les instruments qui peuvent les multiplier. En effet, Messieurs, lorsque tous les terrains 

maintenant incultes seraient exempts d'impôt 
après leur bonification, ne serait-ce pas déjà un 
gain réel pour l'Etat que cette bonification même? 

Les landes de Bordeaux, les bruyères d'Au-

berive, etc., ne fourniraient-elles pas, par l'im¬ pôt sur les consommations, et par leur importa¬ tion, d'assez grands avantages? Le comité, Messieurs, vous a fait impression, en vous disant que ma manière de définir le revenu net tendait à soustraire pour toujours à l'impôt les terrains qui, ne payant rien en ce moment, seront un jour bonifiés. Il vous a dit : Quoi ! le terrain de la Cham¬ 

pagne, qui, nul actuellement pour la production, 
produira un jour mille écus, parce qu'il aura été changé en vigne, restera toujours exempt de l'impôt i 

1° Je réponds que nulle propriété foncière ne 

sera exempte de l'impôt, car dans mon plan j'é¬ value et je taxe même les terres vagues ; 2° Que la population actuelle est assez nom¬ 

breuse pour que toutes les terres susceptibles de 

produire sans des efforts extraordinaires, soient déjà en plus ou moins bonne valeur ; 3° Que, depuis trente à quarante ans, l'on s'est assez occupé d'agriculture, pour que tous les terrains qui n'exigent qu'une médiocre industrie 

extraordinaire aient été l'objet des spéculations; 4Q Qu'il n'y aurait donc actuellement, ou 

d'exempts de l'impôt, ou de très peu taxés, qu'une assez faible quantité de sols susceptibles ae cé¬ der à de très grands efforts, 
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Or, pour vous conserver l'expectative d'une 

surtaxe sur ces sols ingrats, lorsque la fprce de l'industrie les aura bonifiés, vous voulez vous jeter dans tous les inconvénients des exceptions et de l'arbitraire : vçms voulez dégrader votre propre quvrage, Mais, Messieurs, voqs n'avez sûrement pas ima¬ giné que votre cadastre général, si vous en or¬ donnez un, sera éternel, Lors donc qu'une longue suite d'années, qu'il serait très impolitique de prévoir ou de détermi¬ ner, nécessiteront un renouvellement dans ce ca¬ dastre, alors ces propriétés, créées, pour ainsi dire, pendant le cadastre précédent, viendront le classer dans le nouveau, comme vont se classer, dans ce¬ 

lui que vous ordonnerez, les propriétés nouvelles créées pendant la durée des cadastres déjà exis¬ tants, 

En admettant la proposition d'évaluer les arbres 

qui se rencontrent dans une terre labourable, à à un prix moyen de leur produit, après qu'une jouissance suffisante aura dédommagé 1 eplw-teur, il faut déterminer : 

1° Quels ont été les premiers faits de la plan fation et la perte de revenus qu'ont occasionnée ces frais , jusqu'à la jouissance utile de ces arbres ; 2° Les frais extraordinaires de culture particu¬ lière à la plantation, d'engrais, de taillage d'ar¬ bres, jusqu'à la jouissance (et le déficit annuel que la préférence de cet arhre occasionne dans la récolte des grains de cette terre ); 3° Le moment où commencera cette jouis¬ 

sance ; le temps que l'on devra accorder pour 
qu'elle suffise à la pleine rentrée des frais et à un bénéfice; 

4° Le moment où devra commencer l'impôt? 
5° La proportion de cet impôt avec le revenu moyen-

6° L'instant où le surimpôt doit cesser ; 

Chacune de ces questions présente un problème compliqué que l'agriculteur le plus expérimenté ne pourrait résoudre; le propriétaire lui-même serait embarrassé de les décider dans son âme et 

conscience, en admettant qu'une règle générale 

fixera un taux déterminé pour chaque arbre planté dans une terre labourable. Il faudra, de deux choses l'une : ou que cet impôt par arbre commence à l'instant de la plan¬ 

tation, ou qu'il ne commence qu'à l'instant où l'arbre sera en rapport. A moins d'un aveu du propriétaire, ou d'une 

procédure au momeut de la récolte, Uest impos¬ sible de fixer l'instant où un arbre est en rap¬ 
port ; car j'ai prouvé que même la vigueur de sa 

végétation n'était point un indice suffisant. Si l'on fait payer l'impôt au moment de la plan¬ tation, quelque faible que soit cet impôt, qu'est-ce qui voudra risquer de payer un demi-siècle cet impôt, avec l'incertitude s'il jouira un jour de cette avance? 

Ne sait-on pas que, même à présent, où aueun impôt ne frappe les arbres dans les pays cadas très, l'on a même de la peine à se déterminer à de grandes plantations; mais en admettant que 

cet impôt n'arrêtât pas les pla ntations, il faudrait, chaque année, ou s'en tenir à la déclaration du 

propriétaire, qu'ii lui est mort tant d'arbres, ou ordonner une procédure, ayant d'accorder le dé¬ grèvement. 

La proposition de poser pour règle générale que les évaluations demeureront fixées invaria¬ 
blement pendant 20 ou 30 ans, diminue le nombre 
des accès, mortels pour l'industrie, de cette lièvre fiscale, mais n'en atténue pas les dangers. 
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1° Cinq à six ans avant l'instant d'une nou¬ velle évaluation, l'on se garderait bien de faire des plantations qui, incertaines dans leur pro¬ duit, grèveraient pendant vingt ou trente ans de l'impôt, si elles se trouvaient faites à l'instant d'une nouvelle évaluation. 

2° A. l'arrivée de chaque nouveau période d'é¬ valuation, les difficultés ci-dessus énoncées pour l'évaluation restent dans toute leur force; seu¬ 

lement elles n'ont lieu qu'alors. 

Quoi! pour un aussi mince intérêt que le tri¬ but léger, variable, incertain même que l'on pourrait lever sur les plantations d'arbres dans les terres labourables, nous allons nous jetr dans tous les malheurs de l'arbitraire; nous al¬ 

lons rétablir le régime intendantiel, non plus vis-à-vis de trente-six à quarante intendants, mais vis-à-vis de près de cent cinquante mille administrateurs, municipaux, de district et de 

département, ayant tous d'aussi grandes préten¬ tions que les intendants, s'ils n'ontpas la même puissance ! Nous cherchons à créer les vertus de l'homme libre, et nos lois sur l'impôt rendront néces¬ saires l'intrigue, les démarches viles, les sub¬ terfuges, et le mensonge, pour tromper sur le véritable produit de son industrie. 

Ne poussons pas plus loin le tableau des suites 

funestes au moral et au physique qu'entraîne¬ rait cet ordre de choses : convenons de bonne foi que c'est pour ne pas nous être élevés assez au-dessus des petites considérations, dont l'an¬ cien gouvernement tirait parti pour piieux as¬ servir, que nous avons pu prêter quelque atten¬ tion à un projet d'impôt, qui rattachait au joug tous les propriétaires, en les forçant, non d'obéir à une loi précise qui peut s'adapter à l'état de 

liberté, mais à une loi incertaine, et dont l'ap¬ plication serait en entier soumise à l'arbitraire. 

Convenons qu'une mesure qui laisse à tous /es propriétaires du royaume la liberté de planter ou de ne pas planter, et qui considère toujours chaque propriété comm.i si elle n'avait pas cet accessoire, est une mesure franche et applicable à tous , sans arbitraire et sans injustice : 1° Saris arbitraire, parce qu'alors n'évaluant de la terre labourable que son revenu en grains , d'après les bases dout j'ai eu l'honneur de vous entretenir, rien n'est plus aisé que de constater ce revenu, presque invariable lorsqu'on prend une année sur 10 ans. 

2° Je dis aussi sans injustice, car la plantation des noyers, des châtaigniers, et de tous les arbres à pépins pour les cidres, réussissant 

beaucoup mieux dans le nord de la France que dans le midi, et le mûrier qui réussit même en Prusse, pouvant très bien convenir à ces mêmes provinces, elles laisseront aux provinces méri¬ dionales les amandiers et oliviers, dont le pro¬ duit est bien plus casuel que celui des arbres à pépins pour les cidres. 

Or, si tous les sols de la France sont également susceptibles de produire et des grains et des fruits ; si la mesure d'évaluer les grains est la seule qui ne nécessite pas l'arbitraire, pourquoi irions-nous compliquer cette mesure, en y fai¬ sant concourir celle de l'évaluation des fruits qui ne peut jamais qu'être arbitraire ? 

"Y a-t-il à balancer dans le choix des moyens, lorsqu'on en rencontre un admissible pour tous Les sols labourables, sans exceptions; un qui porte avec lui les caractères constitutionnels d'invaria¬ bilité et d'impartialité ? Oui, d'impartialité ; car tous les sois de la France pouvant être plantés 
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d'arbres utiles, c'est la faute 4e ceux qui, n'en plantant pas, ne profiteront pas de cette exempr-tion d'impôt en faveur de ce genre d'industrie, 

Nos soies , nos cidres, nos huiles sont des objets précieux d'exportation; et nous voulons courir les risques, par de misérables vues fiscales, d'en diminuer les récoltes ! 

Sont-ce bien des législateurs qui ont pu ba¬ lancer, qui ont pu risquer de s'écarter des grauçjs principes? Non, vous n'avez pas balancé; mais votre prudence vous commandait de pqus enten¬ dre, "et vous l'avez fait. Maintenant jugez cette jm* portante question, elle va décider du sort de l'Empire. Ou l'homme sera libre en France et l'agrioul" ture florissante; ou, sous le joug de deux ceqt cinquante mille administrateurs, l'intrigue, la dissimulation, tous ces fléaux de l'esclavage rem¬ placeront bientôt la noble énergie du cultivateur n'obéissant qu'à la loi. N'appliquant donc l'exemption del'impôtqu'aux arbres plantés par l'industrie, et laissant en entier le produit des vignes , le produit des prés sous l'impôt, comme s'jl n'y existait point d'arbres, En deux mots, Messieurs, je me résume, et je dis: 

Premier principe: La contribution foncière est un impôt sur les propriétés et non sur les per¬ sonnes; elle ne doit donc pas porter surtout CQ qui ne dépend que de la personne, Deuxième principe : La contribution foncière doit être stable dans l'assiette de sa répartition, 

et surtout cette répartition ne doit jamais dépen¬ dre de l'arbitraire dans un gouvernement libre. 

De ces deux principes découlent nécessaire¬ ment les conséquences suivantes : 1° Que la contribution foncière doit porter sur les produits naturels et d'usage qui sont toujours la suite, ou présumés la suite d'une industrie or¬ dinaire et consacrée par l'habitude, après avoir défalqué de ces produits tous les frais nécessaires à leurs productions ; 2° Que tou3 les produits extraordinaires, pror-, venant d'une industrie extraordinaire, sont une 

récompense de l'industrie, et ne peuvent être as- sujeltis à un impôt qui ne doit porter que sur des capitaux fonciers. Ces deux conséquences admises, voici, sauf ré¬ 

daction, ce que devrait exprimer le décret sur l'évaluation du revenu net imposable d'une pro«
priété : 

PROJET DE DÉCRET. 

L'évaluation du revenu net d'une propriété 
foncière se fera d'après le revenu ordinaire et 
moyen, que doit naturellement produire cette propriété, en se conformant aux assollemmts, 

aux cultures, aux engrais, aux procédés que l'u¬ sage a établis dans le lieu de sa situation, comme une loi à laquelle devrait se conformer celui qui exploiterait ou régirait la propriété d'autrui. En conséquence, les arbres et arbustes que l'in¬ dustrie aurait placés dans une terre labourable , une prairie ou une vigne , etc., ne changeront rien à l'évaluation de ces propriétés, qui seront considérées comme si ces arbres ou arbustes n'y existaient pas. Seront pareillement exempts de l'évaluation tous les produits extraordinaires obtenus d'une terre labourable , d'une prairie , d'une vigne , ou toute autre propriété par des travaux, des engrais , des procédés extraordinaires, dépendants d'une industrie extraordinaire. 
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M. Heuptault-Iamerville (1). Messieurs, 

l'explication du revenu net, de ce système que les économistes ont tant célébré, de cette opinion aussi séduisante en théorie, que délicate en exécu¬ 

tion, n'est pas très facile à vous donner. Ceux qui en ont parlé le mieux, ont dit que c'est le pro¬ duit entier du territoire, dont il convient de dé¬ 

duire les avances primitives, les reversements annuels et les dépenses extraordinaires. 
Je vous prie de remarquer qu'il est très aisé 

d'entendre cette définition, lorsqu'on se réduit à estimer le produit réel d'un arpent de jardin. Trois labours, quelques ustensiles de bas prix, quelques hottées d'engrais, le salaire de l'homme 

qui sème, sarcle et récolte, sont tout ce qui doit 
être retranché de la valeur des fruits, avant de les soumettre à l'impôt. 

Mais voulez-vous porter le problème du revenu net, sur une grande ferme soumise à la main puissante d'un cultivateur industrieux et infati¬ 

gable ? Alors l'idée se complique, les exceptions vous étonnent, des considérations sont balancées 

les unes par les autres, mille objections viennent atténuer les premiers résultats, et l'incertitude a 

été souvent la seule étincelle de lumière qu'on ait fait jaillir de la discussion. Ici, ce sont des 

bois taillis nouvellement plantés; durant vingt ans ils ne rapporteront rien. Là, ce sont des fu¬ taies; le revenu qu'elles promettent est encore bien plus éloigné. Ailleurs, des plantations de 

vignes ou d'arbres fruitiers se présentent : dix ans s'écouleront avant que le propriétaire' soit assuré de leur produit. Voilà des prés ; il faut en déduire la nourriture des bestiaux nécessaires à 

l'exploitation. Le manoir offre un enclos fécond ; 

mais les bâtiments exigent des réparations, mais on l'a nouvellement entouré à grands frais d'un large et profond fossé, recouvert d'arbres. Ces 

terres sont fertiles et couvertes de troupeaux ; mais les blés sont sujets à des maladies, à des 

vimaires, et ces troupeaux ne font que passer sur les champs; la plupart seront engraissés et ven¬ dus avant l'hiver. 

J'ose entreprendre cependant, Messieurs, d'a¬ mener cette importante question, non à sa solu¬ 
tion géométrique, ce que je crois impossible, 

mais du moins au point de vérité incontestable qu'elle peut atteindre. Trois espèces d'avances doivent, comme Ta dit M. Rœderer, fixer l'attention du législateur, lors¬ qu'il est au moment de prononcer sur l'imposi¬ tion. Ces avances sont : 1° celles du défrichement 

et quelquefois du dessèchement; 2° celles qui renferment les fonds de bestiaux et de meubles 
agricoles, nécessaires à l'exploitation de la ferme, 

la valeur de la semence, les frais de récolte, les réparations, les salaires et la nourriture des do¬ mestiques ruraux, la nourriture des bestiaux de labourage et des troupeaux utiles aux engrais ; 3° les dépenses extraordinaires d'industrie qu'un propriétaire peut risquer pour élever rapidement sa propriété au plus haut point de produit. Ici j'observe que la première espèce d'avance n'a point lieu pour celui qui achète un terrain déjà en culture; que les avances de la seconde espèce sont continuelles, et que leur extraction du revenu net est aussi facile, qu'elle est de droit rigoureux; enfin, que la troisième espèce d'avance est la seule qui présente des objets quelquefois douteux, difficiles à déterminer et à déduire, sans 

(1) Le discours de M. Heurtault-Lamerville n'a pas été inséré au Moniteur. 

prodigalité et sans injustice du revenu, pour le rendre véritablement net. 
Permettez-moi maintenant, Messieurs, de vous 

montrer la question sous une autre face encore 
que celle sous laquelle elle vous a été présentée 

jusqu'ici. J'espère l'éclaireir en l'embrassant da¬ vantage. M. deDelley d'Agier et moi avons à peu près les mêmes principes; nous ne différons que sur quelques détails. Peut-être vous conduirons-nous au même but. 

Imposerez-vous le sol seul, ou ferez-vous en¬ trer les accessoires du sol dans l'imposition? 

Voilà, pour moi, le vrai jour de la question. Mon avis est que le sol seul doit être imposé, et non les accessoires. Je me demande quels sont les ac¬ cessoires du sol? Sont-ce les arbres? sont-ce les 

troupeaux? Il me paraît évident que le sol n'a 
d'accessoires que les troupeaux. Un arbre planté 

ne peut plus être considéré séparé du sol : tant qu'il n'est pas planté, il n'est qu'un morceau de bois ; mais les troupeaux parcourent diverses propriétés, et peuvent, pour ainsi dire, s'isoler du sol. Ce n'est pas que je ne sache combien sont précieux les arbres dans certaines provinces ; je n'ignore pas que les arbres en sont un des pre¬ miers revenus, et c'est une nouvelle raison qui ne me permet pas de les soustraire à un impôt modéré et combiné avec celui du sol. Au surplus, 

ces provinces, plutôt pastorales qu'agricoles, n'ont pasjà se plaindre de ce que je regarde comme de toute équité, et de ce que je vais prouver relati¬ vement aux troupeaux. Je vous prie de m'accorder un peu d'attention, Messieurs : Un arbre qu'on a planté prend du ter¬ rain, ombrage d'autres productions qu'il peut al¬ térer, se nourrit aux dépens du sol ; il faut donc 

qu'il se présente à l'imposition pour ce qu'il dé¬ place, et ensuite pour ce qu'il vaut. Les troupeaux, au contraire, ne sont pas un instant sans fertiliser la terre par les engrais 

qu'ils y répandent ; par conséquent, à chaque instant ils payent leur part de l'impôt : ils la 

payent une seconde fois en vous procurant la facilité d'estimer le revenu des montagnes peu herbeuses, des pelouses arides, des terrains les plus ingrats, qui échapperaient à l'imposition et n'auraient nulle valeur saus eux. Lorsque vous estimez l'herbe de ces terrains et lorsque vous trouvez une augmentation dans le revenu des prés, des terres labourables, ou d'autres objets, par les engrais et le parcage, ne faites-vous pas payer largement toute espèce d'imposition aux troupeaux de quelque nature qu'ils soient ? De plus, les troupeaux ne sont-ils pas, comme les arbres, dans le cas de périr par l'intempérie des saisons? ne faut-il pas bien d'autres avances et d'autres soins pour élever et conserver les troupeaux, que pour faire prospérer des arbres ? C'est le moment de le dire, Messieurs, les trou¬ peaux sont cent mille fois trop peu nombreux en France : les troupeaux donnent à l'Espagne et à l'Angleterre des avantages divers que nous pour¬ rions tous réunir. Les négociants qui font le 

commerce des laines savent seuls tout ce qu'il en coûte à la nation, et tout ce qu'elle pourrait épar¬ 

gner. Les troupeaux méritent la protection la plus marquée des représentants du peuple fran ; çais. Ce sont les troupeaux qui nous vêtissent, nous nourrissent, fournissent une matière qui nous éclaire, ils sont propres à des usages utiles, jusque dans leurs moindres parties. Je vous sup¬ plie, Messieurs, de ne pas rechercher si quelque intérêt particulier peut m'animer, mais si ce que j'avance est juste et patriotique, je sacrifierais, 
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comme tout autre, mes intérêts personnels avec 

transport, si c'était le moment. Nous ne sommes pas ici pour nous dépouiller totalement de nos intérêts, mais pour les lier et les subordonner à la cause publique, qui n'est que la réunion des intérêts particuliers arraDgés dans la balance de la justice. 

De tout ce que j'ai dit, je conclus que les arbres doivent être estimés avec le sol, comme en fai¬ sant partie, et qu'on doit en calculer le produit net sur neuf récoltes, ainsi qu'il était d'habitude d'estimer celui des terres labourables pour trois années, parce que les blés sont sujets aussi à des maladies, et que les saisons ne sont point toujours aussi favorables pour eux. Comment, me dira-t-on, exciterez-vous l'indus¬ trie pour les plantations des vignes et des arbres, dans les provinces méridionales où ces produc¬ tions sont le principal revenu, et où elles ne sont en vigueur qu'à dix ans? Voici comment je crois qu'on peut y parvenir partout : Je divise les terres par classes déterminées. Plus je multiplierais les classes, et plus j'appro¬ cherais de la perfection de l'impôt et de l'encou¬ ragement. Mais je me borne à en établir six bien distinctes. Un règlement peut les subdiviser. 

Première classe. 

La terre sans culture qui donne un produit faible 

et brut, qui n'a de valeur que par les troupeaux, tant qu'elle n'est pas défrichée, et qui même peut être de nature à perdre par le défrichement. 

Deuxième classe. 

La terre moitié inculte, enrichie de plantations 
d'arbres fruitiers, ou de vignes de médiocre prix, ou de futaies. 

Troisième , quatrième et cinquième classes. 

Les terres labourables de trois qualités, les in¬ férieures, les moyennes et les excellentes. 

Sixième classe. 

Les bois taillis, les bons prés, les chenevières, etc. 

Les classes des terres une fois établies, les mu¬ nicipalités seraient obligées de respecter cette di¬ vision, durant 15 ou 20 années. Elles ne pourraient changer en rien la répartition des impositions dans leur sein, qu'à l'époque du temps déterminé par l'Assemblée nationale. Je préférerais vingt années. Ce laps de temps éviterait beaucoup d'ex¬ ceptions pour les encouragements : c'est à peu près la durée d'une génération; et cette récom¬ pense me semble digne de la nation envers ses plus chers et ses plus laborieux enfants, les cul¬ tivateurs. J'ajoute à cela, que le contribuable, après cet intervalle, ne pourrait voir son champ ou sa ferme monter que d'une classe à l'imposi¬ tion, quelque produit qu'il en tirât de son indus¬ trie. Il en serait de même si la propriété était dans le cas de descendre, ce qu'il faut croire qui arriverait rarement. 

Ainsi, un terrain amélioré, qui serait fixé dans la classe inférieure n° 1, ne pourrait, au bout de vingt années, être porté à l'imposition que dans la classe n° 2. 

Cette augmentation particulière et accidentelle 
n'accroîtrait la contribution générale de la muni¬ cipalité, que dans la supposition où l'Assemblée 
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nationale ordonnerait une nouvelle revision du 
cadastre, ou une augmentation provisoire des im¬ 

pôts au marc la livre des départements; ce qui ne doit arriver que dans les périls imminents de la patrie. Jusque-là le bénéfice ou la perte, dans la va¬ 

riation des classes, de vingt années en vingt an¬ nées, serait au profit ou au détriment de chaque municipalité. Cette loi nouvelle, peut-être unique dans les anoales trop affligeantes des subsides, donnerait à chaque section de l'Empire une atten¬ tion suivie à empêcher la détérioration du terri¬ toire, inspirerait des sentiments de fraternité pour secourir les petits propriétaires ou colons, créerait un intérêt sensible pour tous à exciter les amé¬ liorations. Nul contribuable d'une municipalité ne pourrait plus voir avec envie les cultivateurs qui formeraient des entreprises, et qui seraient couronnés du succès. L'intérêt personnel de 

chaque habitant lui inspirerait cette réflexion : Tu 

jouis de tes avances, de ton industrie et-de tes peines; mais dans vingt années, moi ou ma famille en partagerons le profit. La nation entière pour¬ rait répéter le même discours. 

Je m'arrête, et je finis par dire qu'à ce moyen l'Assemblée nationale n'aura plus à considérer 
que les dessèchements , les défrichements et 
toutes les dépenses extraordinaires pour les¬ 
quelles elle a déjà fait une exception; travaux patriotiques, qui doivent exempter les terrains, 

pendant une quantité d'années, du peu d'imposi¬ tions que ces terrains payeraient dans les classes où ils seraient portés par leurs faibles produc¬ tions. 

Si j 'ai été assez heureux pour répandre quelques lumières sur le revenu net, je ne le dois qu'à l'expérience de vingt années d'exploitation par moi-même. C'est cette même expérience qui me fait vous proposer, Messieurs, de rédiger ainsi l'article du revenu net : 

PROJET DE DÉCRET. 
Des articles du revenu net. 

1° L'Assemblée nationale entend, par le revenu 

net, le produit entier du territoire, dont il sera retranché partout les avances premières, les re¬ versements annuels et les frais de culture et d'en¬ 

tretien indispensables, c'est-à-dire, dans l'exploi¬ tation d'une ferme, l'intérêt à 5 0/0 du fonds des 

bestiaux de labourage, la valeur de la semence, les frais de récolte, les salaires et la nourriture 
des domestiques ruraux, la nourriture des bes¬ 
tiaux et des troupeaux nécessaires à la culture, 
l'entretien des bâtiments et des ustensiles agri¬ coles. Quant aux dessèchements, aux défriche¬ 
ments et aux dépenses extraordinaires d'indus¬ 
trie productive, et aux vimaires, l'Assemblée 
nationale se réserve de s'en occuper dans des ar¬ ticles particuliers. 

Articles additionnels. 

2° L'impôt territorial sera assis par classes dé¬ 
terminées de productions et de nature du sol, sui¬ vant le règlement qui sera joint au décret. 

3° Il ne pourra être apporté aucun changement à la répartition de l'impôt territorial, durant vingt années, si ce n'est par un nouveau décret 

du Corps législatif; mais ce temps expiré, chaque municipalilé, sous l'inspection de l'assemblée de district, est autorisée à revoir son imposition sur la simple réquisition du sixième des proprié-



542 [Assemblée nationale:] ARCHIVES 

tâit-éSi ëfc â Se la partàger plùis également; de hia 
Diêre cepiphdânt, qû'line pièce de terïe oii une fertne entière hë ptiisse jamais augmenter où di¬ minuer que tlûn seul degré dans lës classes dé¬ terminées. 

Divers membres demandent l'impression des discours de MM.de La Rochefoucauld* deDelley et fleurtault-Lamerville. 

(L'impression est ordbnnée.) 
M. le Président. Le comité colonial demande 

si l'intention de l'Assemblée est d'interrompre la discussion sur la contribution foncière pour en¬ tendre lé rapport sur l'affaire de Saint-Domingue. (L'Assemblée décide que le rapport sera entendu.) 

M. Barhaté, rapporteur, monte à la tribune. (Le rappbtt de M. Barriave lie pût être lu qu'en partie dans cette séance; la fitt fut renvoyée ati lendemain; — AHn de he pas scinder Ce docu¬ ment, nbhs l'insérons en entier dans là séaftcé du 12 octobre, p. S45.) A trois heures la lecture du rapport e&t irtter-rompue. 

M. le Président lève la séance. 

Assamblée nationale. 
PfiÉSlDEftCÈ DË M. MERLIN. 

Séaftce dû lundi 11 octobre 1790, au sdir (1). 
La séance est ouverte à six heures et demie du sdir. 

M. Durand de !tl aSÎlarn», secrétaire > donne 
lecture du procès-verbal de la séance du malin. 

M. d'Elbecq. Le procès-vërbàl reiid compté de ce qui s'est passé ce matin lorsque M. l'évê-que de Glermont a paru à lia tribune. Je crois que cette partie est de trop puisque l'Assemblée n'a pas jugé Convenable dnténdré l'orateur. 

M. «anche. L'observation est parfaitement fondée et d'après tout ce qui s'est passé dans des circonstances pareilles le passage dont il est question ne doit pas être maintenu. (L'Ass'embfée ordonne la suppression du pas¬ sage.) 

ËÈ. les députés du corps et du commerce de l'orfèvrerie, introduits à la barre, présentent à l'Assemblée nationale une adresse et une péti¬ 

tion tendantes, à la suppression du droit de con¬ trôle d'or et d argent, comme inutile, peu pro¬ ductif, nuisible à leur commerce, et contraire au nouveau régime. 

' M. le IVesîdeht répond qtie l'Assemblée examinera, dans sa sagesse, l'objet 'de ïetit )éi-tion ; il leur accorde la séance. 

M. de Marinais demande que l'adresse et la pétition soient renvoyées au comité de com¬ merce eu ordonnant que ce comité préseMe-ra un travail sur tous les arts et métiers. 

M. Ife loMcaftît "observe q'tiei l'examen cle ce qui concé'rne tous lés arts et me tiers conduirait tro'p 'loin, mais il demande que le comité Cen¬ 

tral, cnargé de présenter up ordre de travail, avec 'la distinction de articles constitutionnels e"t régîemè'ntâîrès, ait â s'expliquer sril s'était assemblé. 

EMENTÂIRES; lu bctobre 179Qî] 

Revenant à là pétition des dffèYrëBj on de¬ 
mande que letirs syndics soient appelés au cothité dë commerce. 

Sur cette dernière demande, la question prëà-lable est proposée et adoptée. La question sur le fond misé àUx voix, là pé¬ 

tition des orfèvres est renvoyée aux comités de commerce, des finances et des monnaies. 

M. le Président. L'ordre du jour est la suite de la discussion sur \es biens nationaux à vendre 
ou à conserver , sur leur administration , etc. 

M. Chassét, rapporteur. Vous avez renvoyé à 
votre comité, pour y être refondu, un article adopté. Cet article est le 18ô devenu le 22e du titre II, décrété dans la séance du 8 de ce mois. 

Le comité, après un nouvel examen, a pensé qu'il y avait lieu de modifier et d'ëtehdré l'article. 
Voici la nouvelle rédaction que je suis chargé de vous proposer : 

Art. 18 devenu le 22. 
« 1° Les baux des dfoitsfonciers ne compren¬ 

dront que les prestations ordinaires et annuelles à échoir. 
« 2° Quàbt â ceux échus, les fermiers seront 

chargés de donner tous leurs soins pour en pro¬ curer le recouvrement. 
« 3° Ils seront également chargés de donner 

toUs leurs soins pour procurer le recouvrement des droits casUels échus et à échoir. 
« 4° EU cas qu'il ne dépendît d'une terre que 

des droits CasUels, le fermier de la terre là plus voisine, dont il dépendra des prestations ordi¬ naires et annuelles, sera chargé desdits soins. « 5° Il sera accordé aux fermiers, pour prix de léUrsdites peines et soins, 1 sot par livre du mohïàtit des sommes qU'ils feront rentrer, où telle autre récompense qui sera ju'géé conve¬ nable par le directoire du district , pourvu qu'elle n 'excède pas 2 sols par livre; « 6° Les prestations ordinaires et annuelles échues, àittsi ¥|Ue les droits casuels échus ét à échoir, seront liquidés par le directoire du dié-trict en présence du procureur syndic, des re¬ devables et du fermier. 

« 7° Les remises d'usage pourront être faites sUr les arôits casuels par lé directoire au dis¬ 

trict, sur l'avis du procureur syndic. En cas que les 'droits câsuels excèdent 1,'0Ô0 livres, aucune liquidation ne pourra avoir d'effet, ni aucUne 

remise he pourra être accordée, qu'autant qu'elles aurônt été approuvées pàt le directoire du dé¬ partement. « 8° Le montant des prestations ordinaires et annuelles échues, et des droits casuels êcbus et à échoir, Sérâ payé au receveur du district; et lors du payement, les fermiers toucheront la ré¬ compense 'qui leur aura été accordée. « 9° En cas de rachat des prestations ordinai¬ res et annuelles et des droits casuels, le prix des Unes et des autres sera versé directement dans 

la caisse du district, sans que ïe fermier puisse prétendre à aucune autre indemnité, qu'à une diminution du prix du bail proportionnée au produit des prestations Ordinaires et casuelles 

rachetées, d'après la fixation qui en sera faite pour le rachat. « 10° Ne seront comprises dans les baux, les prestations ordinaires et annuelles, ni ne seront perçus par les receveurs les droits casuels échus avant le premier janvier 1790, et réservés aux bén'éficièrs séculiers parlé décre'tdes 6 et 11 août dernier. 
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